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Public

_~Å=H=O=çì=åáîÉ~ì=Éå=ÇáëÅáéäáåÉë=íÉÅÜåçäçÖáèìÉë
s~äáÇ~íáçå= ÇÛ~Åèìáë= éêçÑÉëëáçååÉäë= éçëëáÄäÉ= éçìê= ÇÉë
ë~ä~êá¨ë=ÇÛÉåíêÉéêáëÉK

Objectifs
ŽíêÉ=Å~é~ÄäÉ=ÇÛ~ÅÅçãé~ÖåÉêI=ÇÉ=Ö¨êÉêI=ÇÉ=Ç¨îÉäçééÉê
Éí= ÇÛ~åáãÉê= = äÉ= ëóëí≠ãÉ= ÇÉ= Åçåíê∑äÉ= nì~äáí¨= Ç~åë= äÉ
Å~ÇêÉ=ÇÛìå=ã~å~ÖÉãÉåí=é~ê=éêçÅÉëëìëK

Statut
`çåíê~í=ÇÉ=éêçÑÉëëáçåå~äáë~íáçå
m¨êáçÇÉ=ÇÉ=éêçÑÉëëáçåå~äáë~íáçå
cçêã~íáçå=ÅçåíáåìÉ
cçêã~íáçå=ê¨ãìå¨ê¨É=ëÉäçå=äÉ=Ä~ê≠ãÉ=Éå=îáÖìÉìê

Alternance
N=ëÉã~áåÉ=Éå=`ÉåíêÉ=J=P=¶=Q=ëÉã~áåÉë=Éå=EåíêÉéêáëÉ

Durée
NO=ãçáë=ã~ñáãìã
açåí=QQS=ÜÉìêÉë=ã~ñáãìã=Éå=ÅÉåíêÉ=ÇÉ=Ñçêã~íáçå

Référentiel formation
j~å~ÖÉãÉåí=Éí=`çããìåáÅ~íáçå
J `çããìåáÅ~íáçå
J j~å~ÖÉãÉåí
lìíáäë=ÇÛ~ã¨äáçê~íáçå=ÅçåíáåìÉ=W
J fåÑçêã~íáèìÉ=EÇáÑÑ¨êÉåíÉë=çéíáçåëF
J jáÉìñ=Ö¨êÉê=ëçå=íÉãéë
J dÉëíáçå=ÇÉ=éêçàÉí
J mê~íáèìÉ=ÇÉ=äÛ~ìÇáí=èì~äáí¨
J ^å~äóëÉ=ÇÉ=ä~=î~äÉìê
J iÛ^jaE`=ãçóÉåI=éêçÇìáí=Éí=éêçÅÉëë
J i~= ã¨íÜçÇÉ= Ua=W= lìíáä= ÇÉ= o¨ëçäìíáçå= ÇÉ

mêçÄä≠ãÉ
J a¨ã~êÅÜÉ=h^fwEk=j^k^dEo
J iÉ=ÅÜ~åíáÉê=Rp
J _~ëÉë=ëí~íáëíáèìÉë=éçìê=ä~=èì~äáí¨
J pí~íáëíáÅ=mêçÅÉëë=`çåíêçä=EpKmK`F
J d¨êÉê=äÉë=ëí~íáëíáèìÉë=~îÉÅ=EñÅÉä
J mä~åë=ÇÛÉñé¨êáÉåÅÉë=Ej¨íÜçÇçäçÖáÉ=q^dr`efF
içÖáëíáèìÉ=áåÇìëíêáÉääÉ=W
J a¨ã~êÅÜÉ=iE^k=j^krc^`qrofkd

j~å~ÖÉãÉåí=ÇÉë=ëóëí≠ãÉë=èì~äáí¨=W
J ^ééê¨ÜÉåÇÉê=äÛÉåîáêçååÉãÉåí=ÇÉ=ä~=èì~äáí¨=
J iÉë=åçêãÉë=fpl=VMMM=îÉêëáçå=OMMM

J fåÇáÅ~íÉìê=Éí=í~ÄäÉ~ì=ÇÉ=ÄçêÇ=èì~äáí¨
J i~=ÑçåÅíáçå=ã¨íêçäçÖáÉ

Aides financières
`çåíê~í=ÇÉ=éêçÑÉëëáçåå~äáë~íáçå

mêáëÉ=Éå=ÅÜ~êÖÉ=ÇÉë=Ñê~áë=ÇÉ=Ñçêã~íáçå=ëÉäçå=äÉ=Ä~ê≠ãÉ
ÇÉ=äÛlm`^=ÇÉ=äÛÉåíêÉéêáëÉ
råÉ=¨íìÇÉ=éÉêëçåå~äáë¨É=ÇÉ=éêáñ=ÇÉ= êÉîáÉåí=éÉìí=ÆíêÉ
ê¨~äáë¨É=é~ê=îçíêÉ=lm`^

m¨êáçÇÉ=ÇÉ=éêçÑÉëëáçåå~äáë~íáçå

mêáëÉ=Éå=ÅÜ~êÖÉ=ÇÉë=Ñê~áë=ÇÉ=Ñçêã~íáçå=ëÉäçå=äÉ=Ä~ê≠ãÉ
ÇÉ=äÛlm`^=ÇÉ=äÛÉåíêÉéêáëÉ

Entreprises nous ayant déjà fait
confiance sur ce type =de dispositif

^c`=Ó=^`Ejl=Ó=^`E=Ó=^`jp=Ó=^`fEofEp=aE=milEojEi=Ó
^i`^qEi=_rpfkEpp=pvpqEj=Ó=^iif_Eoq=Ó=^oqEpvp=Ó=^pf`^
Ó=^qEifEo=aE=jEq^iirodfE=fkarpqofEiiE=Ó=^rql=j^uf=Ó
^sf= C= mEp`e^oa= Ó= _Eoqo^ka= c^roE= Ó= _oEq^dkE
^qEifEop= Ó=`^pqEi= Ó=`Eiqfm^`hÓ=`fqEokfEop= _oEqlkp= Ó
`e^mi^fk= Ó= `fja= Ó= `llm= aE= _ollkp= Ó= aEimef
^rqljlqfsE= Ó= Ep`^= Ó= Eccf`fEk`E= Ó= c^roE`f^= Ó= cfiv
^dEk`EjEkq=Ó=hEktlla=Ó=i^__E=Ó=i^_lrofEo=J=d^a=Ó
dEjfklu= Ó= iE= glfkq= co^k†^fp= Ó= iE= d^`= Ó= iEdofp= Ó
iEmofEroÓ=ifqelpÓ=j^`=Ó=j^o_l=Ó=j^ofkE=e^osEpq=Ó
j^ofkE= fkarpqofE= pEosf`E= Ó=j^qEoi^m= Ó=jf`olpqEi= Ó
jfolfqEofE=aE=iÛlrEpq=Ó=jfqpr_fpef=Ó=p^=jloEi=Ó=jlov
qE^j=Ó=kEuqoE^j=Ó=kls^h=Ó=lrEpq=lmqfnrE=Ó=lqlo=Ó
m^kkE^ru= cofdlofcfnrEp= co^k†^fp= Ó= m^ri= m^riEq= Ó
mEdrcloj= Ó= mvqe^dloEÓ= ormfk= Ó= p^dEj
`ljjrkf`^qflk=Ó=p^jlsfE=Ó=p`ekEfaEo=Ó=pEomE=fEpj
Ó= pEomliE`= Ó= pEofp= Ó= pEofuEi= Ó= pEorm^Ó= pfi_oEq= Ó
pla^iE`=Ó=plc^`=Ó=ploEm=EoriE`=Ó=plqfo^=Ó=prjE`^m
Ó= qE`ekf= fkarpqofEÓ= qEOj= J= qEiEmelkfE= `Ekqo^iE= Ó
qEuqlk= Ó= qe^iEp= ^fo_lokE= pvpqEjp= Ó= qe^iEp
rkaEot^qEo=pvpqEjp=Ó=qfiiv=p^_`l=Ó=s^iclk=Ó=vsEp
ol`eEoK

Validation
`É= ÅóÅäÉ= Éëí= î~äáÇ¨= é~ê= ìå= `KnKmKjK= E`ÉêíáÑáÅ~í= ÇÉ
nì~äáÑáÅ~íáçå= m~êáí~áêÉF= éçìê= äÉë= ÉåíêÉéêáëÉë= ÇÉ= ä~
j¨í~ääìêÖáÉ= çì= é~ê= ìåÉ= êÉÅçåå~áëë~åÅÉ= Ç~åë= ìåÉ
Åä~ëëáÑáÅ~íáçå= ÇÉ= ÅçåîÉåíáçå= ÅçääÉÅíáîÉ= éçìê= äÉë= ~ìíêÉë
Äê~åÅÜÉë

Technicien en organisation
« contrôle- qualité et métrologie »
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Commission paritaire nationale Qualification : MQ 2004 10 74 0233
de l'emploi de la métallurgie

FICHE D'IDENTITE DE LA QUALIFICATION VALIDEE

TITRE DE LA QUALIFICATION : Technicien en organisat ion « contrôle-qualité et
métrologie »

OBJECTIF PROFESSIONNEL DE LA QUALIFICATION VALIDÉE

Sous la responsabilité du chef d’entreprise ou de son représentant, suivant les normes et référentiels en
vigueur, notamment dans le cadre d’une certification et/ou d’une accréditation, le titulaire de la
qualification doit être capable :
- d’organiser le contrôle des pièces produites en série, rédiger les procédures et/ou les instructions,
concevoir et mettre à disposition des ateliers de fabrication les plans de contrôle adaptés ;
- de choisir et appliquer les techniques et méthodes de contrôle adaptées à chaque production de pièces
d’usinage de petite section fabriquées en série ;
- d’organiser et coordonner l’auto-contrôle de l’ensemble des fabrications en impliquant les opérateurs
et régleurs par tout moyen ;
- de mettre en place et d’utiliser, dans le cadre de la sous-traitance industrielle, les techniques courantes
appliquées au contrôle, à l’auto-contrôle et à la qualité, en particulier la maîtrise statistique des procédés
(SPC), l’analyse des modes de défaillance, de leurs effets et de leur criticité (AMDEC process), … ;
- de développer et animer le système contrôle-qualité dans le cadre d’un management par processus ;
- de gérer la documentation associée au processus de contrôle-qualité ;
- de choisir des indicateurs adaptés aux processus de l’entreprise, les analyser et les présenter dans le
cadre de revues ;
- d’organiser et/ou réaliser des audits internes dans le cadre du management par processus ;
- de gérer les moyens de mesure et d’essais spécifiques aux pièces de petite section produites en série,
notamment issues du décolletage et de la micromécanique ;
- de choisir, en fonction de leur capabilité, les moyens adaptés à chaque nouvelle production ;
- de structurer et documenter une chaîne d’étalonnage adaptée aux équipements couramment utilisés
pour la production en série de pièces de petite section, notamment en décolletage et micromécanique ;
- de communiquer efficacement avec les différents interlocuteurs internes.

EPREUVES DE QUALIFICATION

 Contrôle final :

DuréeEpreuve écrite professionnelle portant sur les techniques
et méthodes appliquées au contrôle-qualité et à la
métrologie et visant à vérifier l’acquisition des capacités
figurant au tableau annexé à la présente fiche d’identité
sous les rubriques CP2, CP4, CP7, CP10, et CP11 et
selon les critères associés.

4 h

Insuffisant
(commentaires
obligatoires )

Satisfaisant
(Acquis)

 Rapport ou mémoire avec soutenance :

- Objectif :
Vérifier l’aptitude du candidat à développer en situation opérationnelle les capacités
professionnelles figurant au tableau annexé à la présente fiche d’identité sous les rubriques CP1,
CP3, CP5, CP6, CP7, CP8, CP9 et CP11 selon les critères associés.

- Thème et conditions de choix :
Le thème est défini par l’entreprise et le candidat en liaison avec l’organisme de formation, et
l’UIMM territoriale centre d’examen. Le thème porte soit sur l’activité du candidat en situation
opérationnelle, soit sur la conduite d’un projet ; dans les deux cas il doit conduire à des actions
concrètes ou déboucher sur des solutions exploitables.

- Durée de la préparation :
Elle correspond au temps nécessaire au candidat pour mener les travaux et observations entrant
dans le cadre du projet ou de l’activité professionnelle faisant l’objet de son mémoire et doit
permettre d’obtenir des résultats mesurables.

- Conditions et durée de la soutenance :
Le mémoire est transmis à l’entreprise et aux membres de la commission d’interrogation et de
soutenance deux semaines avant la soutenance devant ladite commission.
La soutenance se déroule en deux temps :
. présentation par le candidat : 30 minutes ;
. réponses aux questions de la commission : 20 minutes.

- Critères d’appréciation du rapport ou du mémoire et de l’exposé ou de la soutenance :
La commission d’interrogation et de soutenance vérifie l’acquisition des capacités mises en œuvre
à l’aide des critères associés figurant sur le tableau joint à la présente fiche d’identité selon les
modalités suivantes :

Evaluation des capacités professionnelles
n° 1, 3, 5, 6, 7, 8, 9 et 11

Insuffisant
(commentaires
obligatoires)

Satisfaisant
(acquis)

 Notation en entreprise
La capacité du candidat à « communiquer efficacement avec les différents interlocuteurs
internes et externes de l’entreprise », correspondant à la capacité professionnelle n° 12 du
tableau joint à la présente fiche d’identité est évaluée par l’entreprise selon les modalités
suivantes :

Evaluation de la capacité n° 12 à « communiquer
efficacement avec les différents interlocuteurs internes
et externes de l’entreprise » selon les critères associés

Insuffisant
(commentaires
obligatoires)

Satisfaisant
(acquis)

CONDITIONS D’ADMISSIBILITE
Pour que le candidat soit déclaré admis par le jury de délibération, les capacités professionnelles
décrites dans la rubrique « Objectif professionnel » ci-dessus, et déclinées dans le tableau joint à
la présente fiche d’identité, doivent être toutes acquises.


